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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Économie Agricole

Arrêté préfectoral portant désignation des membres du comité départemental d’expertise des
calamités agricoles

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles D361-13, R514-37, R514-39 et
R514-40 ;

Vu la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole ;

Vu l’ordonnance n°2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et
du fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de
la composition de diverses commissions administratives ;

Vu les décrets n°2017-1246 du 7 août 2017 et n°2017-1771 du 27 décembre 2017 modifiant le
code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 juin 2019 fixant la composition du comité départemental d’expertise
des calamités agricoles ;

Vu la demande de la Fédération Française de l’Assurance du 28 octobre 2020 de changer de
référents ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T É

Article 1     :

L’arrêté  du  25  juillet  2019  portant  désignation  des  membres  du  comité  départemental
d’expertise des calamités agricoles est abrogé.

Article 2     :  

Les membres du comité départemental  d’expertise des calamités agricoles de l’Ariège listés
dans l’arrêté préfectoral du 5 juin 2019 fixant sa composition sont les suivants :

• le directeur départemental des finances publiques ou son représentant ;

• le directeur départemental des territoires ou son représentant ;

• le président de la chambre d’agriculture ou son représentant ;

• pour la fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles (FDSEA) :

- titulaire : Cédric MUNOZ suppléant : Maryse RAIMONDO

• pour les jeunes agriculteurs :

- titulaire : Bastien TATAREAU suppléant : Loïc ROUJA

• pour la confédération paysanne :

- titulaire : Séverine LASCOMBE suppléant : /
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• pour la coordination rurale :

- titulaire : Alice LE LAENNEC suppléant : Yann DE KERIMEL

• pour la Fédération française des sociétés d’assurance :

- Stéphane ARRICASTRES suppléant : François MORALES

• pour GROUPAMA d’Oc :

- titulaire : André ROQUES suppléant : Gérard SARRAIL

• pour la caisse régionale Sud-Méditerranée du crédit agricole :

- titulaire : Hervé PELOFFI suppléant : Christophe LAFFONT

Article 3     :  

Les membres du comité départemental d’expertise ainsi que, le cas échéant, leurs suppléants
sont  nommés,  pour  une durée de trois  ans.  Le mandat  des  membres du comité peut  être
prolongé, dans la limite d’un an, par arrêté préfectoral.

Article 4     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Toulouse
dans un délai  de deux mois suivant sa publication au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture.

Article 5     :  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et le directeur sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes
administratifs.

Fait à Foix, le 16 novembre 2020

P/La préfète et par délégation
Le secrétaire général

Signé Stéphane DONNOT
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